
jusqurau 20 nwembre 1989. Au cours de cette p6riode de 

protection, aucune activitg de $the ne sera menee sur 

Champsocephalus gunnari , Notothenia rossii , Notothenia 

gibberifrons, Chaenocephalus aceratus, et Pseudochaenichthys 

georgianus dans la sous-zone statistique 48.3 sauf b des fins de 
recherche scientifique. 

mEsURE DE CONSERVATION 12/VII 

Limitation de la prise de Patagonotothen brevicauda guntheri 

dans la sous-zone statistique 48.3 pour la saison 1988,439 

120. Come lrexige la Mesure de conservation 7/V, la Commission adopte 

par la prgsente mesure de conservation suivante, confo&nt b lrArticle 
IX de la Convention : 

La prise de Patagonotothen brevicauda guntheri sera limitge 2 
13 000 tonnes dans la sous-zone statistique 48.3 au cours de la 

saison 1988/89. Aux fins drapplication de cette mesure de 

conservation, le SystGme de dgclaration des prises expos6 dans la 

Mesure de conservation 9/VI srappliquera. 

Dismsitions exce~tionnelles Dour la recherche scientifiaue 

121. Le Comitg scientifique avait discutg brisvement cette question, et 

avait fait des rec-dations ggngrales en ce qui concerne la taille et la 

capacitg des navires de recherche. 

122. La Commission a noti? quril nry avait pas eu suffisamment de temps 

pour examiner cette question, mais quril sragissait 12 drun point important 

devant 6tre portg b lrordre du jour de la prochaine rgunion de la 

Commission en 1989. Pendant la $riode d'intersession, tous les Membres 

furent encourag6s b consulter les experts approprigs pour examiner les 
possibilitgs drune &lioration utile du Registre des navires de recherche 




